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La_saance_es_t ouverte à 11 h 25. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
8 . . re du -tour est &Q&Q . 

LA SITUATION ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT 

LETTRE DATEE DU 2 AOUT 1990, ADRESSER AU PRESIDENT DU CONSEIL DR SECURITE PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DU KOWEIT AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
(S/21423) 

LETTRE DATEE DU 2 AOUT 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DES ETATS-UNIS D'AKBRIQUE AUPRES DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES (5121424) 

LETTRE DATEE DU 8 AOUT 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
LES REPRESENTANTS PERMANENTS DE L'ARABIE SAOUDITE, DU BAHREIN, DES EMIRATS 
ARABES UNIS, DU KOWEIT, DE L'OMAN ET DU QATAR AUPRBS DB L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (W21470) 

Le m (interprétation de l’anglais) : Conformément aux décisions 

prises â la 2932e séance, j'invite les représentants de l’Iraq et du Koweït â 

prendre place â la table du Conseil. 
4 . 

Sur 1 inv&aLion du Presi&mt. Ma Al-A&=i (Iraa) Q rend olace â la table du 

Çgnseilt M. Abwan (Koweït) prend ulace â la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J’informe le Conseil que 

j’ai reçu du représentant de l’Oman une lettre dans laquelle il demande â être 

invité â participer au débat sur la question inscrite â l’ordre du jour du 

Conseil, Selon la pratique établie, je me propose, avec l’assentiment du Conseil, 

d’inviter ce représentant â participer â la discussion sans droit de vote, 

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et â l’article 37 du 

règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé, 

Sur 1’ &vitatio 
, 

n du President, M. Al-Khussaibv (Oman) occuoe le sièae aui lui 

la salle du Conseil. 
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Le PRE- (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant reprendre l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à une demande contenue dans une 

lettre datée du 8 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(W21469) et une lettre datée du 8 août 1990 adressée au Président du Conseil de 

sécurité par les Représentants permanents de l’Arabie Saoudite, du Rarheïn, des 

Emirats arabes unis, du Koweït, de l'Oman et du Qatar auprès de l’organisation des 

Nationa Unies (W21470). 

Les membres du Conseil sont saisis du document W21471, qui contient le texte 

d’un projet de résolution qui a été établi au cours de consultations antérieures du 

Conseil. 

J’appelle l’attention des membres du Conseil sur 16s documents suivants : 

S121444, 6121445, 5121446, W21448, 5121449, W21450, W21451, 5121452, W21453, 

W21454, S121456, W21457, 5121458, 5121460, 8121461, 5121462, W21464, 5121465, 

5121466, 5121467 et W21468, qui contiennent des communications émanant de 

l’Italie, de l’Argentine, du Paraguay, de l’Egypte, du Japon, du Koweït (deux 

communications), de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, de 

Saint-Kitts-et-Nevis (deux communications), des Maldives, du Nicaragua, du Ghana, 

du Chili (deux communications), du Japon, de la République socialiste soviétique 

d’Ukraine, de l’Uruguay, de Cuba, d’Haïti et de l’Oman, respectivement. 

Les membres du Conseil ont reçu des photocopies des communications reçues de 

l’Union des Rhpubliques socialistes soviétiques et des Etats-Unis d’Amérique, et*de 

la République islamique d’Iran, qui seront publiées en tant que documents du 

Conseil de sécurité sous les cotes 5121472 et W21473, respectivement, demain à 

6 heures. 

Je crois savoir que le Conseil est prêt à procéder au vote sur le projet de 

résolution (W21471) dont il est saisi, Si je n'entends pas d'abjections, je vais 

maintenant mettre aux voix le projet de résolution. 
* , . Jl est Drocede au vote a ma in 1evéQ. 

votent DOUt : Canada, Chine, Colombie, Côte d'xvoire, Cuba, Ethiopie, 

Finlande, France, Malaisie, Roumanie, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yémen, Zaïre. 
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Le ERESIDE~ (interprétation de l’anglais) t Xl y a eu 15 voix pour. Le 

projet de résolution, a donc été adopté à l’unanimité en tant que &Solution 

662 (1990). 

Je vais maintenant donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent 

faire des déclarations après le vote. 

fl. RXCKERXNG (Etats-Unis d’Amérique1 (interprétation de l’anglais) : Nous 

dommes heureux de l’approbation unanime par le Conseil de la résolution 662 (1990). 

Les Etats-Unis ne reconnaissent pas la dklaration scandaleuse et illégale de 

l’Iraq selon laquelle le Koweït fait partie de l’Iraq. 

Mon gouvernement, par conséquent , est impatient d’appuyer le Gouvernement 

légitime du Koweït par la .esolution de consensus que nous avons adoptée et qui 

déclare que toute charade de ce genre est nulle et non avenue et n’a aucun 

fondement juridique. L’Iraq, à maintes reprises, au cours des derniers jours, a 

manifesté son mépris à l’égard de la communauté internationale et à l’égard des 

résolutions adoptées par cet organe. La déclaration de l’Iraq est une nouvelle 

preuve de la menace qu’il continue de faire peser sur la communauth mondiale et de 

son mépris du droit iiternational. En ce qui nous concerne, à la demande de 

gouvernements dans la région, les Etats-Unis ont consolidé leur présence dans la 

région. Nous sommes en train d’informer le Conseil officiellement par une lettre 

appropriée de l’action entreprise au titre de 1’Article 51 de la Charte. Comme le 

Président Bush l’a dit hier, il s’agit d’une mesure entièrement défensive dont le 

but est de protéger l'Arabie Saoudite, et elle est adoptée au titre de fIArticle 51 

de la Charte et en pleine conformité avec 1'Article 41 et la résolution 661 (1990). 

Comme la résolution 661 (1990) l'affirme, 1'Article 51 est applicable dans ce 

cas. L’invasion du Koweït par l’Iraq et l’importante présence militaire sur la 

frontière saoudienne créent de graves risques d’une nouvelle agression dans la 

région. En conséquence, mon gouvernement et d’autres gouvernements, à la demande 

de l’Arabie Saoudite, envoient des forces dans le but de dissuader une nouvelle 

agression de la part de l’Iraq. 

Pourquoi cette résolution est-elle nécessaire? Elle est nécessaire parce que 

l’Iraq essaie de supprimer la souveraineté d’un Etat Membre des Nations Unies. Il 

y a quelque chose de répugnant, d’inquiétant et de vaguement familier dans la 

déclaration publiée hier par le Conseil du commandement réor.lutionnaire irakien. 

Nous avons déjà entendu cette réthorique. Elle a été utilisée à propos du 
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)A Pickerina (Etats-Unis) 

Rhineland, du Sudetenlaad, à propos du Couloir polonais, à propos de l’invasion par 

Mussolini de l’Ethiopie et à propos de l’incident du Pont Marco Polo en Chine. 

Elle a été utilisée pour diviser et engloutir des Etats souverains, contrairement 

au droit international, La communauté mondiale n’a pas réagi. Il en a résulté une 

conflagration globale. 

NOUS pensons que la communaute internationale a bien appris cette leçon, Nous 

ne pouvons permettre et ne permettrons pas que cela se répète. Nous avons 

finalement appris la sombre leçon des années 30 qui a été résumée par Maxim 

Litvinov, Ministre soviétique des affaires étrangères de l’époque. Il a dit "La 

paix est indivisible”. Nous sommes d’accord. 

Mon gouvernement est encouragé par la réponse de la communauté mondiale à la 

résolution 661 (19901, et nous sommes certains que les procédures pour la mettre en 

oeuvre ont déjà été entamées par les Etats Membres et les Nations Unies. Les 

résolutions 660 (1990) et 661 (1990) doivent être utilisées non seulement pour 

endiguer cet acte inhumain d’agression, mais également pour exiger que l'Iraq 

retire ses forces immédiatement, inconditionnellement et totalement. 

Le Conseil une fois encore aujourd’hui exige la restauration de l’autorité 

légitime, de la souveraineté et de l’intégrité territoriale du Koweït. 

Par cette résolution, la communauté internationale réaffirme que cette crise 

n’est pas uniquement une question regionale, mais une question qui nous menace tous 

et que nous avons appris les leçons de l’histoire, Nous ne pouvons permettre que 

des Etats Membres souverains des Nations Unies soient engloutis. Les Etats-Unis 

sont prêts à revenir au Conseil si les circonstances l’exigent pour rechercher une 

nouvelie action du Conseil pour assurer la mise en oeuvre de la résolution 

660 (1990). Nous sommes très satisfaits de voir que le Conseil continue d'oeuvrer 

rapidement et effectivement pour régler cette crise. 
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)l. BLANC: (France) t Mon intervention sera très brève, car la situation 

est, hélas, tout à fait claire. Le 2 août, l’Iraq envahissait le Koweït3 quelques 

jours après, il y mettait en place un gouvernement à sa dévotion. Or, malgré le 

vote, dès le 2 août, de la résolution U60 (1990) exigeant le retrait immediat et 

inconditionnel de l’Iraq et en d8pit de l’annonce de retrait faite un peu plus tard 

par ce pays0 l’occupation s’est poursuivie. 
L+‘Iraq a franchi hier un pas supplémentaire en annonçant la fusion de l’Iraq 

et du Koweït. Il s’agit là d’une décision d’une gravité errtri$me prise en violation 

du droit international et de la Charte des Nations Unies. Elle appelle de notre 

part une condamnation totale et nous a conduits à appuyer sans réserve la 

résolution que notre conseil vient d’adopter à l’unanimité. Mon pays est bien sûr 

tout 8 fait disposé 8 appuyer toutes les décisions qui seront prises pour assurer 

l’application des résolutions 660 (19901, 661 (1990) et 662 (1990). 

fl. LOZINSKLY (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : L’Union sovietique continue de ressentir une grande 

inquiétude et une grande préoccupation à propos de la tendance ininterrompue vers 

une aggravation rapide de l’affrontement dans la région du golfe Persique, en 

raison de l’invasion armée du Koweït par l’Iraq, de la fusion, comme on l’appelle, 

annoncée hier de ces deux Etats, et du déploiement de forces navales et aériennes 

américaines en Arabie saouditc. La déclaration g.~ Ministhre des affaires 

étrangères de l’URSS conununiquée aujourd’hui en fait mention. 

Malgré les efforts faits par la communauté internationale depuis l’invasion 

iraquienne du Koweït, notamment par l’Union sovikique, 1’Xraq noa seulement n’a 

pas retiré ses troupes du Koweït, mais a même annoncé son annexion. 

11 nous est difficile de parler ainsi des actes commis par l’Iraq, avec lequel 

nous avons des relations amicales de longue date. Nous voudrions préserver cette 

amitié, mais dans cette situation nous ne pouvons pas nous taire, et encore moins 

transiger avec notre conscience. 

La position de l’Union soviétique sur cette question de principe est très 

ferme : la souveraineté, l’indépendance nationale et l’intégrité territoriale de 

1’Etat du Koweït doivent être pleinement restaurées et protégées. L’Union 

soxiiétique est opposée à l’utilisation de la force et aux décisions unilatérales. 

A notre avis, la façon la plus raisonnable d’agir dans une situation de 

conflit consiste à déployer des efforts collectifs en utilisant pleinement les 
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mécanismes offerts par les Nations Unies. Ce qui se passe aujourd’hui dacs la 

région du golfe Persique montre clairement à quel point il importe de faire preuve 

de c’ sonspection et de modération et d’empêcher que d’autres actes ne contribuent 

à jeter de l’huile sur le feu. 

Nous voudrions encori r?;peler que l’Union soviétique est opposée à 

l’utilisation de le force et aux décisions unilatérales. De nombreuses années 

d’expérience ont confirmé que la façon la plus sûre et la plus raisonnable d’agir 

dans les situations de conflit riside dans les efforts collectifs et dans 

l’utilisation optimale des possibilités offertes par les Nations Unies. Comme il 

est souligné dans la déclaration publiée par le Ministère des affaires étrangères 

de l’Union sovietique, nous souhaitons que le Conseil de sécurité s’occupe de cette 

question extrêmement grave de manière permanente. Nous sommes prêts à entreprendre 

des consultations immédiatement dans le cadre du Comité d’état-major du Conseil de 

sécurité, qui, conformément à la Charte des Nations Unies, peut remplir des 

fonctions extrêmement importantes. 

Il nous semble que, dans la situation actuelle, les pays arabes eux-mêmes 

pourraient jouer un rôle très important .our empêcher que la situation actuelle 

dans le golfe Persique ne se transforms ( un conflit armé, 

Nous avons Ecouté avec attention les déclarations concernant la tenue d’une 

réunion urgente des chefs d’Etat arabes au Caire , et nous espérons que l’issue de 

cette réunion sera un dlément important d’une action conjointe en ce qui concerne 

la situation autour du Koweït. 

L’Union soviétique lance un appel à toutes les parties directement impliquées 

dans le dangereux affrontement qui 88 deroule dans la région du q-Jlfe Persique pour 

qu’elles assument leurs responsabilités à l’égard du destin du monde. 

M. KIRXH (Canada) (interprétation de l’anglais) : Mes remarques seront 

brèves, car la résolution que nous avons adoptée à l’unanimité est claire et se 

passe de commentaires supplémentaires. Tel que mentionné dans cette résolution, la 

déclaration d’annexion du Koweït formulée par l’Iraq n’a aucun fondement juridique 

et est donc nulle et non avenue. Le Canada ne reconnaît pas cette prétendue 

annexion et continue de reconnaître le Gouvernement légitime du Koweït. 

11 ne fait aucun doute que d’autres actes récents commis par le Gouvernement 

iraquien vont également à l’encontre du \.îoit international, de la Charte des 

Nations Unies et du principe du règlement pacifique des différends entre Etats. 
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La communauté internationale, par le biais du Conseil de sécurité, a condamné 

l'invasion et l’ocaupation du Koweït par l’Iraq. NOUS aVOO6 impO6é de6 66aICtions à 

l’Iraq en raison de son refus de retirer immédiatement et inconditionnellement 68s 

force6 armées. L’annonce faite hier par l’Iraq de son annexion du Koweït défie 

cette condamnation internationale et const!.tue un acte d’une gravité exceptionnelle 

qui ne saurait être toléré. 

Ma délégation a donc voté pour la résolution 662 (1990) du Conseil de 

sécurité. Nous demandons à l’Iraq de respecter immédiatement les dispositions du 

paragraphe 3 de cette r&olution en rapportant les mesures par lesquelles il 

prétend anuexer le Koweït. 
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TICK&&, (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) : Nous 

venons de vivre huit journées extraordinaires. Qui aurait pu imaginer que le 

Conseil de sécurité serait mis & l’épreuve comme il l’a été ou qu’il aurait si bien 

réagi sous la forme de trois résolutions a les résolutions 660 (19901, 661 (1990) 

et 662 (1990). Face aux terribles événements qui se sont produits, mon 

gouvernement est ravi de la réaction à ces événements incroyables, et nous sommes 

particulièrement heureux que la résolution que nous venons d’adopter l’ait été à 

l’unanimité. Je ne m’attarderai pas sur cela , mais je voudrais faire une ou deux 

autres observations, 

Je pense que la plupart d’entre nous, lorsqu’ils pensent à cette crise, ont le 

terrible sentiment que nous remontons en quelque sorte le temps, que nous regardons 

l’un de ces films en noir et blanc des années 30, lorsque les dictateurs paradaient 

sur la scène internationale et s’emparaient des territoires d’autrui, proclamant 

l’m, ou quoi que ce soit, comme si le monde ne voyait vraiment rien, 

Maintenant, nous sommes pris dans ce renversement du temps et sommes les témoins 

d’événements qui, il y a encore 10 jours, auraient, je pense, paru presque 

incroyables & la plupart des gens. Mais nous avons bien réagi, et je crois qu’il 

est très important que nous revoyions chaque étape de la crise lorsque nous 

examinons les événements qui vont suivre. 

La première, bien entendu, est que nous avons été induits en erreur de la 

façon la plus prodigieuse et la plus spectaculaire. On nous a dit que l’Iraq 

n’avait pas l’intention d’envahir le Koweft; ce message a été envoyé au monde 

entier en prive et en public. Puis l’invasion a suivi. On nous a dit tout 

récemment que l’Iraq avait l’intention de se retirer; un calendrier présenté aux 

Nations Unies indiquait que les forces iraquiennes se retireraient à partir de 

8 heures dimanche matin. Maintenant on nous dit que l’Iraq n’a aucune ambition 

ailleurs dans la région; je suis d’avis que nous devons considérer toute assertion 

de ce genre avec une suspicion et un doute légitimes, 

Les membres se souviendront également que l’on nous avait dit qu’un 

“gouvernement provisoire du Koweït libre” avait été inventé pour diriger les 

affaires de ce pays, Il est vrai que la plupart des membres de ce gouvernemant 

étaient iraquiens, mais le gouvernement a tout de même été formé et nous avons vu à 

la télévision des images de ce gouvernement alors qu’il prenait le pouvoir. 

Inutile de dire que ce gouvernement n’était ni libre, ni koweïtien, ni un 

gouvernement - mais il était certainement provisoire. 
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Le Gouvernement iraquien essaie maintenant d’invoquer des arguments pour 

justifier ses actes en revenant toujours au temps des sultans ottomans pour prouver 

qu’il a le droit d’engloutir le Koweït. Je voudrais rappeler au Conseil que le 

4 octobre 1963, l’Iraq a officiellement reconnu la souveraineté et l’indépendance 

du Koweït. L’Iraq devrait maintenant respecter cette démarche. 

Même à ce stade, il n’est pas trop tard pour que l’Iraq applique la 

résolution 660 (1990) du Conseil de sécurité et évite les conséquences des 

sanctions prévues dans la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité. Je répète 

que nous devons continuer d’appuyer les efforts de la Ligue des Etats arabes: il 

faut sincèrement espérer que le présent sommet arabe au Caire portera ses fruits et 

ménagera une issue pour sortir de la crise. Hais je dois également dire très 

clairement qu’un règlement de la crise doit comprendre la restauration de la 

souveraineté, de l’indépendance et de l’intégrité territoriale du Koweït sous son 

gouvernement légitime , et le retrait inconditionnel de toutes les forces 

iraquiennes du Koweït, conformément à la résolution 660 (1990) du Conseil de 

sécuritt4. 
Les membres du Conseil seront peut-être heureux de savoir que quatre ordres 

sont entrés en vigueur ir minuit la nuit dernière pour donner effet b la 

résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, en vertu du droit britannique au 

Royaume-Uni et dans nos territoires dépendants, et s’agissant des nationaux et des 

compagnies d’outre-mer britanniques. En bref, nous avons maintenant donné force de 

loi dans nos territoires aux dispositions de la résolution 661 (1990) du Conseil de 

sécurité. 

Les membres du Conseil apprendront également que, sur la demande du 

Gouvernement de l’Arabie Saoudite, mon gouvernement a accepté de fournir des 

troupes dans le cadre de l’effort multinational entrepris pour la défense 

collective du territoire de l’Arabie Saoudite et d’autres Etats menacés dans la 

région. Nous le ferons conformément à 1'Article 51 de la Charte des Nations Unies 

qui, les membres s’en souviendront, était réaffirmé spécifiquement dans le 

préambule de la résolutien 661 (1990) du Conseil de sécurité. La présence de 

forces britanniques, en particulier de forces navales, dans la région, présentera 

un avantage supplémentaire lorsqu’il s’agira d’assurer l’application efficace de la 

résolution 661 (1990). Le paragraphe 6 b) de cette résolution sollicite en 

particulier de tous les Etats des informations supplémentaires concernant les 
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mesures qu’ils aurcnt prises pour assurer l’appliaation efficace des dispositions 

de aette résolution. Nous considérons que la surveillance étroite du trafic 

maritime est un élément clef pour rendre l’embargo efficace. Nous apporterons bien 

entendu notre entière coopération au nouveau Comité du Conseil de sécurité qui doit 

se réunir pour la première fois cet après-midi, et nous fournirons les informations 

ainsi recueillies aussi rapidement que possible pour évaluation et action 

appropriée. 

Cette journée marque un autre momont important dans les annales de cette 

organisation et elle crée un précédent qui illustre le genre de Conseil de sécurité 

et le genre de fonctionnement du Conseil de sécurité qui avait été envisagé à 

l’origine par les Peres fondateurs lorsqu’ils ont élaboré ces documents il y a si 

longtemps. 

M._TADESSE (Ethiopie) (interprétation de l’anglais) : Nous sommes 

profondément désolés de voir la tournure que prennent les evénements à la suite de 

l’annexion illégale du Koweït par l’Iraq. Nous sommes attristés de constater que 

l’Iraq est devenu un nouveau paria international. Il a violé les principes 

fondamentaux du règlement des différends par des moyens pacifiques en lançant une 

agression flagrante contre le Koweït. Il a défié la volonté de la communauté 

internationale, et certainement du Conseil, de le voir retirer immédiatement et 

inconditionnellement ses forces du territoire koweïtien. 

Ce dont nous sommes les témoins est un acte purement illégal, une triste 

r&p&tition des &vénements tragiques des années 30 quand la force faisait loi. Nous 

savons tous air cela a mené. Le Conseil est décide à empêcher que cela ne se 

répète. 

Le Conseil a la responsabilité suprême de retablir la loi, le bon sens et le 

respect des principes de la Charte des Nations Unies. 

Nous condamnons dans les termes les plus catégoriques cette dernière tentative 

d’effacer sou%ainement par la force 1’Etat du Koweït au moyen de l’invasion de 

1’Etat souverain et pacifique du Koweït par l’Iraq. Ii nous incombe de rester 

fermes et de nous efforcer de reparer cet outrage, ce défi absolu à la volont 

collective du Conseil et, en fait, %e la communauté internationale tout entière. 

Forte de cette conviction, l’Ethiopie, qui a elle-même ét& victime d’une 

agression analogue dans le passé, condamne l’agression de l’Iraq et son annexion du 

Koweït. Il va sans dire que ma délégation est prête à coopérer à toutes les 
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mesures qui pourraient être envisagées pour faire face au grave défi posé à la 

préservation de la paix et de la sécurité internationales. Nous demandons à l’Iraq 

d’appliquer la résolution 660 Cl9901 du Conseil de sburité et nous répétons que 

nous appuyons le plein rétablissement de l’unite, de la souveraineté et de 

l’intégrité territoriale du Koweït. 
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Mn RAZAW; (Malaisie) (interprétation de l’anglais) : La Malaisie est 

extrêmement déçue et alarmée de l’action iraquienne pour annexer le Koweït. Cette 

action a été lancée en dépit des résolutions 660 (1990) et 661 (1990) du Conseil de 

sécurité, soulevant de graves questions quant à la marche à suivre à l’avenir. La 

Malaisie maintient que tous les paysr les faibles aussi bien que les puissants, 

doivent respecter les paramètres et les restrictions des principes des 

Nations Unies. Aucun principe n’est aussi important et aussi sacré que le droit 

qu’ont toutes les nations à leur souveraineté, leur indépendance nationale et leur 

intégrité territoriale. 

Le monde a bien évolué depuis ces guerres et ces horreurs de l’histoire 

provoquées par l’ambition et par la volonté des Etats de s’agrandir et de s’annexer 

d’autres Etats de leur voisinage. A l’heure actuelle, on condamne totalement ces 

actes et ces politiques. ~9 Conseil de sécurité aujourd’hui, et dans ce casr ne 

peut pas moins faire, L’annexion du Koweït est absolument inacceptable. En 

rejetant l’annexion du Koweït, il faudra que le Conseil de sécurité le fasse à un 

très haut niveau, qu’il représente en tant qu’autorit& COll9CtiVe internationale, 

et qu’il soit prêt 8 prendre les mesures xkessaires pour que le Koweït retrouve sa 

souveraineté et son intdqrité territoriale. 

La Malaisie aimerait lancer un appel à l’Iraq qui ne doit pas douter de la 

volonté et de la détermination dont feront preuve les Nations Unies qui 

n’hésiteront pas à utiliser toute leur puissance et toute leur influence pour 

appliquer les résolutions 660 (1990) et 661 (1990) du Conseil de sécurite. 

L’atmosphère aujourd’hui est da gereusement Charg&e de menaces* En ce moment, les 

pays arabes sont engagés dans des discussions très importantes au plus haut niveau 

afin de provoquer une r6action qui permettra à la situation de se redresser et de 

s’éloigner du pr6cipice vers lequel nous nous enqaqeons* 

Nous devons tous aider, comprendre et encourager les pays arabes. Il faut 

nous éloigner de ce pr6cipice vers lequel nous avançons. Renforcer le rôle central 
des Nations Unies et éviter des actions unilatérales contribueront à nous diriger 

dans cette voie, Aucun pays ne souhaiterait voir la situation se détériorer plus 

avant et tous voudraient maintenant lancer un appel à l’Iraq pour qu’il respecte 

les résolutions 660 (1990) et 661 (1990) et qu'il tienne compte de l‘appel de ses 

frères arabes et m~rsulmans pour mettre fin à l'occupation du Koweït. 
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M,._LI;. DAOY11. (Chine) (interprétation du chinoia) : La délégation chinoise, 

comme de nombreuses autres délégations , est consternée par les actions récentes de 

l’Iraq, Nous tenons à répéter ici que la souveraineté, l’indépendance et 

l’intégrité territoriale du Koweït doivent être rétablies et respectées, que la 

résolution 660 (1990) du Conseil de sécurité doit être appliquée immédiatement et 

efficacement et que l’Iraq doit retirer toutes ses troupes du Koweït immédiatement 

et inconditionnellement. Nous pensons que l’annexion d’un Etat souverain constitue 

une violation flagrante de la Charte des Nations Unies et des normes fondamentales 

régissant les relations internationales et ne saurait donc être admise, 

Conformément à cette position , nous avons voté en faveur du projet de résolution 

W21471. 

En attendant, nous avons noté avec satisfaction qu’une réunion d’urgence du 

sommet arabe aura lieu aujourd’hui. Nous avons toujours appuyé les efforts de 

mddiation des Etats arabes et nous espérons que cette réunion au sommet portera ses 

fruits et permettra de trouver une solution pacifique à ce difhend. Nous lançons 

un appel à toutes les parties intéressées pour qu’elles fassent preuve de retenue 

et s’abstiennent de prendre toute mesure qui risquerait de compliquer encore la 

situation afin de rétablir la paix et la stabilité dans la région du Golfe. 

M.,.-&A&CON DE QUESADA (Cuba) (interprétation de l’espagnol) t Je serai 

bref, car en réalité je n’ai guère besoin d’expliquer le vote de ma délégation, qui 

dès le moment où elle a étd consultee au sujet de cette situation et du projet de 

résolution, a déclare catégoriquement qu’elle n’avait aucune objection à voter pour 

cette résolution et qu’elle était d’accord pour que cette décision soit prise par 

le Conseil au plus tôt. 

Je me vois cependant obligé de prendre la parole pour faire quelques 

commentaires, car j’ai entendu courir des bruita selon lesquels quelqu’un, je ne 

sais pas pour quelle raison, a jugé bon de faire de fausses déclarations à la 

presse et a des repiésentants d’autres Etats non membres du Conseil concernant de 

prétendus agissements de la délégation cubaine pour éviter que cette résolution ne 

soit adoptée ou pour la retarder, 

Comme le savent les membres, au cours des réunions officieuses du Conseil qui 

se sont tenues hier, nous avons communiqué formellement que nous étions prêts, hier 

déjà, à voter en faveur de cette résolution pour qu’elle soit adoptée à 

l’unanimité, comme nous étions sûrs que cela devait arriver. En réalité, ce que ma 
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. 
)In. A1arc.w de Ouesada (Cuba1 

délégation a dit au cours des consultations qui ont eu lieu ces derniers jours 

après l’adoption de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, est tout à 

fait autre chose. Nous le disions avant même que se ne produise l’annonce relative 

à l’annexion du Koweït ou de l’intention de s’annexer ce pays. Ce que nous avons 

dit, je me vois obligé de le répéter ici et je serai dans l’obligation de le 

répéter en insistant, c’est notre conviction absolue que le Conseil de sécurité et 

la communauté internationale doivent agir rapidement et énergiquement pour éviter 

que le différend ne s’étende ni ne s’aggrave, que nous n’avons pas le droit de 

négliger le fait évident que certaines puissances résolues prennent des mesures 

unilatérales qui ne sont pas conforme5 aux décisions prises par ce conseil et qui, 

comme nous l’avons déjà expliqué lors d’une session antérieure, ne sont pas 

conformes aux aspirations visant à protéger la souveraineté et l’intégrité 

territoriale du Koweït ni de tout autre Etat, et correspond.& dniquemeat et 

exclusivement aux desseins hégémoniques de ces puissai;Ues au Moyen-Orient. 

Nous ne pensons pas que l’on puisse justifier la guerre ni l’interventionnisme 

au Moyen-Orient en se fondant sur une interprétation arbitraire du principe du 

droit à la légitime defense. 

Le monde ne s’est pas terminé avec Mussolini et les Nations Unies sont nees 

des cendres du fascisme, et depuis qu’existe cette organisation, nous avons pu 

constater comment certaines grandes puissances cherchent à se servir de ce conseil 

comme instrument pour faire avancer leurs intkêts stratdgiques, plutôt que comme 

un organe chargé de garantir la paix et la s&uritd internatioaales. 

Je n’ai pas l’intention de faire une longue d&laration ea cette occasioa. La 

dernière fois que je me suis adressé au Conseil, j’ai rappel4 comment ce même 

organe, non pas il &* a SO ou 60 ans, mais ici et maintenant, n’a pu agir ea ce qui 

concerne certains pro!Aèmes qui nous affectent tous. Ma d&légatioa a insiste pour 

que nous rejetions toute mesure sélective et unilatérale qui sert les intdrêts de 

certaines grandes puissances. En l’occurreace, je ne voudrais pas que vous le 

preniez mal, car je sais que certaines délégations n’aiment pas être mentionnées 

par leur nom, il s’agit, surtout, des Etats-Unis d’Amérique. 

On a parlé par exemple de l’importance que pourrait avoir un contrôle des 

routes maritimes pour garantir le strict respect d’un embargo économique et 

commercial. Eh bien, ma délégation est prête à attendre le 17 août. 
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Je pense que nous avons décidé que le 17 août se réunira le Comité du Conseil 

de sdcurité - créé non pas la semaine dernière mais plutôt il y a 13 ans - qui est 

chargé de surveiller l’application de l’embargo contre le régime sud-africain) et 

il ne s’agit pas d’un embargo sur le commerce mais d’un embargo sur les armes. 

Xl y a quelques semaines, nous avons vu un document publié par une 

organisation non gouvernementale prestigieuse, qui indique que plus d’un Membre des 

Nations Unies et du Conseil de sécurité ne se conforme pas strictement aux 

dispositions de cet embargo. 

On a mentionné l’idée d’utiliser les forces navales de certains Etats qui ont 

de telles capacités, et qui sont disposés à les mettre à contribution pour 

permettre au Comité de l’embargo sur les armes vers l’Afrique du Sud d’agir plus 

efficacement. Nous espérons être saisis de propositions de ce genre le 17 août 

prochain. 

Maie je pense qu’il me faut attdrer l’attention de tous les membres sur le 

fait qu’il n’y va pas de l’intérêt de l’immense majorité de l’humanité d’accepter 

l’imposition, comme pratique de notre organisation, de ces méthodes sélectives 

fondées sur les priorités de certains milieux seulement. 

Nous pensons - et c’est là le seul point sur lequel nous avons insisté sans 

relâche pendant les consultations privées que nous avons tenues ces derniers 

jours - que nous nous devone d’agir, au moment ou les médias révèlent et annoncent 

que certains pays sont sur le sentier de la guerre, et se préparent à la guerre 

lorsqu’ils évaluent les conséquences possibles que cela pourrait avoir pour leurs 

forces arm6es et leurs moyens militaires. Nous pensons que le Conseil de securité 

serait irresponsable s’il ne tenait pas compte de ce fait et s’il manquait d’agir 

sans tarder. Cela n’a rien à voir avec l’adoption de la résolution 662 (1990), que 

nous avons appuyée. 

Je voudrais insister qu’il est particulièrement important pour nous de garder 

à l’c3spsit la situation grave et inquiétante qui règne dans la région du 

Moyen-Oriant, parce que nous avons appris aujourd’hui quelque dhose qui, nous le 

pensons, peut ouvrir la porte ii l’eopoir et à une solution au conflit déplorable 

qui oppose l’Iraq et le Koweït et à la grave situation qui règne dans la région. 

Je songe à la réunion au sommet des Etats arabes qui doit commencer au Caire. 

A cet egard, j’aimer-ais citer l’extrait suivant d’un message envoyé hier par 

le Président Fidel Castro ?S tous les chefs d’Etat des pays arabes, message que j’ai 
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eu l’honneur de remettre personnellement à P’Ambessedeur Abulhasan pour qu’il le 

fasse suivre à son gouvernement i 
II . . . permettez-moi de vous faire part de ma conviction de la sagesse et du 

courage des dirigeants de la nation arabe ot du dynamisme de leurs 

instktutioas. 

Rien ni personne ne peuvent remplacer cette force et cette autorité 

morale dans la recherche d’un règlwent rapide et négocié d’un conflit qui 

oppose deux pays arabes, règlement qui devrait prévoir bien entendu le retrait 

des troupes iraquiennes et la restauration de la souveraineté indivisible du 

Koweït et permettre, par la même occasion, d’éviter une guerre désastreuse et 

les carnages et la dévastation qui pourraient en résulter.” (5121465. na 4) 

Ma délégation exprime l’espoir que, grâce aux efforts concertés de tous les 

Etats arabes, ils seront en mesure de trouver une solution équitable et rapide à ce 

conflit et qu’ils réussiront ainsi à claquer la porte au nez des impérialistes 

d’aujourd’hui et de demain, qui cherchent à dominer le Moyen-Orient et qui le 

traitent comme s’il s’agissait de leur propre cour. 

&e RAS& (Finlande) (interprétation de l’anglais) : La communaut& 

interrationale a 6té frappée par la déclaration iraquienne sur l’annexion du 

Koweït. L’adoption des résolutions 660 (1990) et 661 (1990) du Conseil de sécurité 

transmettait un message de raison très explicite à l’Iraq de la part de la 

communauté internationale, Nous déplorons que ce message n’ait pas suscité une 

réaction responsable et sérieuse. Au lieu de faire preuve d’intentions sérieuses 

de retrait et d8 normalisation de la Situation 8XplOSiV8, l’Iraq opte pour 

1 ‘expansion. 

L’acquisition d’un tetritoire d’un autre Etat par la force est contraire à 

l’un des principes les plus fondamentaux et immuables du droit international. La 

Finlande estime que l’annexion du Koweït par l’Iraq est nulle et non avenue, et 

elle vient de se joindre o.ux autres membres du Conseil de s&urité pour demander 

instamment à tous dc ne pas la reconnaître. 

Nous notons avec satisfaction que les pays arabes n’épargnent aucun effort 

pour apaiser cette situation extrêmement critique, et nous espérons que la 

rencontre au sommet qui a été convoquée pour examiner les événements actuels 

débouchera sur des resultats positifs. 
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Encore une fois, nous lançons un appel à l’Iraq et à toutes les parties 

concernées pour qu’ils fassent montre ds modération , afin de ne pas accélérer le 

cycle de tension ni de provoquer l’esaalade de la situation. 

Il doit être mis fin à l’occupation du Koweït par l’Iraq. Ce serait une 

erreur impardonnable que de répéter les échecs de l’histoire au moment même où les 

événements mondiaux nous donnent l’occasion d’oeuvrer AU mieux-être de l’humanité. 

me CASX&Q (Colombie) (interprétation de l’espagnol) : A la lumière des 

événements qui ont suivi l’adoption des rosolutions 660 (1990) et 661 (1990) du 

Conseil de sécurité, la délégation coloMienne tient à exprimer sa plus profonde 

inquiétude et sa ferme condamnation s’agissant de la déclaration par l’Iraq de son 

annexion du Koweït en violation flagrante des principes fondamentaux du droit 

international. 

Nous avons appuy8 et parrainé les résolutions 660 (1990) et 661 (19901, et il 

en va de même de la résolution que le Conseil vient d’adopter. Et ce parce que 

nous croyons que le Condei de sécuritd doit continuer à jouer le rôle prépondérant 

et saillant qu’il a joué jusqu’ici dans la recherche d’une solution pacifique à ce 

conflit qui affecte le monde entier. 

L’usage de la force ne pourra jamais légitimer l’occupation et la subjugation 

d’un territoire. Nous espérons donc que tow les Etats et toutes les organisations 

internationales du monde prendront les mesures nkessaires pour annuler l’annexion 

du Koweït. L’inddpendance, l’iatigritd territoriale et la souveraineté du Koweït 

doivent &re restaurées, et & cette fin, nous reconnaissons la compétence du 

Conseil de sécurft8. Par cons&quent, les Etats doivent unir leurs efforts pour 

s’assurer que les tensions ne soient pas exacerbees ou qu’elles ne s’étendent pas à 

d’autres régions. 

Ma delégation offre sa coopération aux travaux du Conseil de sécurith. Nous 

espérons que l’influence de la Ligue des Etats arabes aidera à trouver une solution 

pacifique à ce confiit. 
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Le ERESIDENT (interprétation de l’anglais) I Je vais à prheat faire une 

déalaratioa en ma qualité de représentant de la Roumanie. 

La Roumanie a voté pour les résolutions 660 (1990) et 661 (1990) relatives à 

“La situation entre l’Iraq et le Koweït” et a demandé leur application immédiate et 

sans condition. C’est dans ce même esprit , et conformément à cette position, que 

la Roumanie exprime son plein appui à la résolution qui vient juste d’être adoptée 

et qui figure dans le document 5121471. Pour nous, rien ne saurait justifier le 

recours à la force contre un Etat indépendant et souverain ainsi que l’occupation 

militaire de cet Etat. Nous estimons que les résolutions 660 (1990) et 661 (1990) 

doivent être appliquées sans tarder par tous les pays. 

La Roumanie affirme à nouveau qu’elle souhaite voir se retirer sans délai les 

forces armees iraquiennes au-delà des frontières internatioaalement recomues 

séparant les deux pays et restaurer le Gouvernement légitime du Xoweït. En marne 

temps, nous estimons que tous les Etats doivent agir en stricte aonformité avec les 

principes universellement acceptés du droit international. Il est impkieur que 

tous les Etats fassent preuve de modération et de shriew et qu’ils n’entreprennent 

rien qui puisse aggraver encore la situation. Toute nouvelle escalade de la force 

rendrait le rhglement de la situation, qui est déjà particulièrement grave, plus 

difficile enaore. Il faut maintenant recourir aux initiatives politiques et 

maintenir le dialogue. 

Les Nations Unies et les Etats Membres doivefit user de leur influence pour 

contrôler la crise et les problèmes causés par le recours a la forae et 

l’occupation militaire d’un autre Etat. &a rholution contenue dana le dooumont 

W21471 est on ne peut plus claire & cet 6gards elle insista aur le fait que 

l’occupation du Koweït par l’Iraq n’a aucun fondemont juridique et elle souligna 

que le Conseil est résolu à rétablir la souverainetd, l’indépendance et l’intégrit8 

territoriale du Koweït. 

Nous espérons que cette nouvelle résolution et les pr&bdenten seront 

pleinement respectdes et appliquées par toutes les parti08 intiressios. 

Je reprends maintenant mes fonctions de Pr&aident du Conseil de sbcurité. 

Je donne à présent la parole au représentant du Uoweït. 

M, (Koweït) (interprétation de l’arabe) : Pour la troisième 

fois en une semaine, le Conseil est réuni pour débattre de l’agression irequienne 

contre le Koweït, de l’occupation par la force de tout le territoire du Koweït par 

l’Iraq et des ramifications de cette agression. Pour la troisième fois, je prends 
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la parole au Conseil en proie à une grande souffrance, parce que le frère en lequel 

nous avions placé toute notre confiance, le voisin que nous avions toujours bien 

traité a agi dc Xa manière la plus inattendue pour nous* d’une manière qui, de tout 

temps, a été jugée inacceptable au regard de n’importe quels normes ou 

instruments : les mots deviennent le mensonge et les actes l’agression. 

Le Conseil est réuni aujourd’hui pour examiner le motif réel de l’agression 

qui a commencé le ler août. Ce motif est apparu clairement au monde, comme on l’a 

VU dans l’usurpation et dans l’annexion totale du Koweït par la force militaire. 

C’est le retour à la loi de la jungle. Et cela va à l’encontre de tous les 

principes, normes et instruments internationaux. 

Comment l’agresseur peut-il faire fi à ce point de la volonté internationale, 

des normes et des pratiques régissant les relations entre Etats et entre peuples? 

Comment en sommes-nous arrivés là? Nous en sommes là par suite d’une série de 

mensonges et de la fourberie qui caractérisent le régime iraquien. 

Avant son invasion du Koweït, le régime iraquien avait fait des promesses aux 

dirigeants arabes, hautement respectés par le Koweït et son peuple comme ils sont 

respectés par leurs propres peuples et par le monde. Comme le Conseil le sait, 

l’Iraq s’engageait par ces promesses à ne commettre aucun acte d’agression contre 

le Koweït et, à plus forte raison & ne pas envahir le Koweït. Et pourtant l’Iraq a 

envahi le Koweït et il occupe l’ensemble de son territoire. 

Le régime iraquien a ensuite prétendu qu’il avait envahi le Koweït à la 

demande de présumées parties locales. Cette allégation s’est révélée fausse elle 

aussi et est devenue objet de risée de tous les peuples et de tous les pays du 

monde, 

Le régime iraquien a persisté dans ses allégations et ses promesses, Il a 

promis de retirer ses troupes, allant jusqu’à dire qu’il en avait commencé le 

retrait. Rapidement les véritables intentions du régime iraquien sont apparues : 

absorber et aanexer’la totalit& du territoire koweïtiea sous le couvert de fausses 

revendications qui n’ont pas abouti par le passé et n’aboutiront pas aujourd’hui. 

Dès lors, comment ajouter foi aujourd’hui aux promesses, aux engagements ou aux 

déclarations d’intention de ce régime hors-la-loi qui foule aux pieds les normes et 

les instruments internationaux? 

Face à ce nouveau défi, pour nous mais aussi pour tous les autres peuples du 

monde, l'Emir, le Gouvernement et '.e peuple du Koweït invitent le Conseil et, à 

travers lui, la communauté internationale, à condamner et à rejeter catégoriquement 

cette annexion, à la déclarer nulle et non avenue et sans aucun fondement juridique. 
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N. Abulhasan (Koweït) 

11 y a un principe tout à fait clair enraciné profondément dans les 

instruments et las normes internationaux, c’est l’inadmissibilité de l’acquisition 

de territoires par la force, C’est un principe qui peut, étant donné sa force, 

faire face à la tyrannie de l’agression iraquienne, qui a manifesté des intentions 

d’hégémonie sans bornes et menace la paix et la stabilité de la région. 

Le Conseil est réuni strictement pour mettre en oeuvre les résolutions 

660 (1990) et 661 (1990) de façon à obliger l’Iraq à se conformer à la volonté 

internationale et à retirer toutes ses forces et ceux qui ont pénétré illégalement 

au X0:-eït et à rétablir la sitüation existant avant le ler août et l’invasion. Le 

Conseil doit également appuyer les efforts du Gouvernement légitime du Koweït qui 

visent à rétablir son autorité légitime sur les ressources du pays et permettre la 

libération de tout le territoire du Koweït. 

Une lutte sincère est menée par le peuple du Koweït occupé, en dépit de ses 

ressources limitées. Cette lutte est une expression vivante du rejet des 

Xoweïtiens, qu’il s’agisse des citoyens ou des résidents, de la tyrannie de 

l’occupant, de son agression et de sa présence sur le sol koweïtien. Cette lutte 

s’est intensifiée récemment parcs qu’elle doit résister en même temps aux pratique, 

inhumaines des forces d’occupation, que nous avons signalées au Conseil dans le 

détail et qui sont clairement un sujet de pdoccupation pour tous les médias 

internationaux. Le Conseil doit appuyer cette lutte honnête et intervenir, en 

demandant à la puissance occupante de cesser immédiatement ces pratiques 

inhumaines. Nous sommes fortement préoccupds par la situation au Koweït, et cela 

nous amène à prier le Conseil d’indiquer très clairement b l’Iraq qu’il doit 

respecter la Quatrième convention de Genève relative à la protection des civils en 

temps de guerre. 

La résolution qui vient d’être adoptée à l’unanimitd est, de notre point de 

vue au Koweït, considérée comme une réaction nécessaire à la revendication 

iraquienne, qui est nulle et non avenue, juridiquement et dans son esprit, à la 

fois en tant que prOCédttr8 et en tant qu’issue. Nous estimons que les dispositions 

de cette résolution rentrent dans le cadre du Chapitre VII de la Charte. Nous nous 

réjouissons de l’appui que le Conseil continuera de donner à la mise en oeuvre des 

rkolutions 660 (1990), 661 (1990) et 662 (19901, maintenant ainsi la légitimité 

koweïtienne, les principes de 1s Charte et les normes et les instruments 

internationaux. 
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Dans ces moments critiques dans la vie des peuples et des nations, et en 

particulier des Koweïtienr!, de leur prince, de leur gouvernement et de leur peuple, 

je ne peux pas réprimer ‘8s sentiments de reconnaissance et ceux de tous les 

membres de la délégation koweïtienne. Nous sommes très touchés par le soutien et 

la compréhension que vous nous avez accordés, Monsieur le Président, et que nous 

ont accordés le Secrétaire général, tous les membres du Conseil de sécurité et 

toutes les délégations des Etats Membres des Nations Unies. Depuis le tout début 

de aotro tragédie, nous avons été comblés par leur sympathie, leur soutien et leur 

comprahension du véritable sens de cette agression, agression qui ne voudrait pas 

se limiter aux frontihres du Koweït. Sa tyrannie, son chantage et son terrorisme 

s’étendraient & tous les Etats de la r6gion et menaceraient la paix du monde. 

Au nom de ma délégation, je tiens & vous dire, Monsieur le Président, et à 

dire au Secrétaire g6néral et aux membres du Conseil et à tous ceux ici présents 

que vous soutenez la bonne cause et que vous inscrives dans les annales de 

l’histoire le témoignage de votre respeat indefeatible des principes et de votre 

refus de l’usage insensé du pouvoir fll6gal - quelque chose qui ne peut prévaloir 

et qui ne peut régir la vie des peuples et la destinée de l’humanité. 
Le m (interprétation de 1’anglais)r Je remercie le représentant 

du Koweït des aimables paroles qu’il m’a adress6es. 

L’orateur suivant est le representant de l’Oman, qui souhaite faire une 

déclaration au nom des Etat8 membres du Conseil de coopérat!.on du golfe. Je 

l’invite & prendre place à la table du Conseil et h faire sa déclartt;Lon. 

L AL-m (Oman) (interpr6tation de l’anglais) t Au nom des 

repr&sentants permanent8 des Etats membres du Conseil de coopération du Golfe, je 

souhaite vous remercier, Monsieur le Président, et remercier les autres membres du 

Conseil de sécurité de vos efforts inlassables pour essayer de trouver une solution 

permettant de mettre fin à l’invasion de l’Iraq, à son occupation et aujourd’hui à 

son annexion du Koweït. 

Les pays membres du Conseil de coopération du Golfe ont publié uno déclaration 

catégorique concernant cet acte d’agression contre le Koweït. En outre, la 

communaut6 internationale a entendu plusieurs déclarations condamnant l’agression 

iraquienne, y compris des d6clarations prononc&es par la Ligue des Etats arabes et 

1’0rganiaation de la Conférence islamique. 
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Face à une telle agression, le Conseil de sécurité, SOUS votre direction, 

Monsieur le Président, a adopté à juste titre la résolution 660 (1990) demandant le 

retrait immédiat et inconditionnel des fçrces iraquiennes et leur retour aux 

positions d’avant le ler août 1990, et exprimant la nécessité de rboudre 

pacifiquement tous leurs différends. 

Le Conseil s’est ensuite trouvé en présence d’une situation qui menace la pair 

et la sécurité internationales. Le Conseil de coopération du Golfe et ses Etats 

membres appuient sans réserve le rôle des Nations Unies et du Conseil de sécurité 

dans la recherche d’une solution à ce différend qui oppose deux pays frères. Ils 

continuent à reconnaître le Gouvernement légitime du Koweït soua la direction de 

S. A. Cheikh Jaber al-Ahmed al-Sabah, Emir du Koweït. 

Lors d’une réunion extraordinaire du Conseil ministériel tenue le 2 août 1990, 

les pays membres du Conseil ont publié un nouveau communiqué réaffirmant leur appui 

au Gouvernement légitime du Koweït. Ce communiqué a étb publib à titre de document 

officiel. 

Une fois de plus, les pays membres du Conseil de coopkstion du Golfe 

adressent un appel à l’Iraq lui demandant de retirer immédiatement et 

inconditionnellement ses forces armées, conformément au1 résolutions adoptées par 

le Conseil Ue sécurité. 

A la suite du non-respect de la résolution 660 (1990) par l’Iraq, le Conseil 

de sécurité a adopté à l’unanimitd la rbolution 661 (1990) préconisant des 

sanctions en vertu du Chapitre 7 de la Charte. 

Malheureusement, avant de connaître les rdaultats positif8 des efforts 

collectifs entrepris par la communaut4 internationale, nou8 avona appris avec 

consternation la d8claration faite par le Conseil du commandement révolutioaaaire 

de l’Iraq annonçant l’annexion du Xoweït. Cet acte va b l’encontre de la volant8 

de la communautd internationale et des dispositions de la Charte den Nations Unies, 

Les pays membres du Conseil de coop&ration du Golfe déplorent cette action et 

ne reconnaissent pas cette annexion. Ils exhortent les autres pays s ne pas 

reconnaître l’annexion d’un Etat souverain qui est membre de plein Uroit des 

Nations Unies et qui, depuis des années, jouit de la reconnaissance de tous les 

pays, y compris l’Iraq, 

La communauté internationale se txouve encore une fois en présence d’une 

situation grave qui justifie l’adoption d’une nouvelle résolution par le Conseil de 
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sécurité. Nous espérons que la résolution qui a dté adoptée ici ce matin 

aonstituera pour le monde entier un message clair t il doit être compris qu'un tel 

acte d'agression contre 1'Etat légitime et souverain du Koweït n'a aucun fondement 

juridique et est nul et non avenu* 

Pour terminer, je saisis cette occasion pour vous remercier, Monsieur le 

Président et pour remercier les membres du Conseil de sécurité, le Secrétaire 

général et les Membres des Nations Unies de leur compréhension, de leurs 

encouragements et des efforts inlassables qu’ils ont déployés jusqu'icia 

Le m (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de l'Oman des paroles aimables qu’il a eues à mon endroit. 

L’orateur suivant est le représentant de l'Iraq, et je lui donne la parole. 

M. (Iraq) (interpr6tation de l’arabe) : Celui qui vit dans une 

maison de verre ne doit pas jeter de pierres sur le domicile de son voisin. Les 

Etats-Unis d’Amérique, il y a 45 ans, ont lanaé la bombe atomique contre deux 

villes japonaises, tuant de8 milliers d’innocent8 au cours de cette opération. 

Il y a quelques semaines, le Conseil s'est réuni à Genève avec l'appui de tous 

ses membres pour débattre de la protection de8 enfauts et des femmes en territoires 

arabes ocaupés du fait des agissements israéliens. Mais la délégation américaine 

n’a pas hésitb à user de son droit de veto pour empêcher l'adoption de la 

r68olution présentée à ce aujet. Elle n'est pas la seule, car il y a aussi 

d'autres délbgations dont les Etats, par le passé, ont tourné le dos aux 

r6solutions du Conseil de 88curitf aans donner son dû a la 16gitimité 

internationale sur laquelle ils font de beaux discours. Je fais réference à tout 

cela, mais pourtant je rerpscte pleinement 1s Conseil de dcurith et ses membres. 

Ma ddldgation a déclarb officiellement qu'elle entreprendrait le retrait du 

territoire koweitien le 5 août dernier, et ce retrait a été entrepris. Cependant, 

certain6 milieux internationaux ne veulent pas que ce retrait s'opère de manière 

pacifique, et VOilà'pOUrquOi il8 Ont exercé de graves pressions sur la communauté 

internationale et us6 de moyens diplomatique8 et autres, de menaces à l’encontre de 

mon pays, ce qui l'a mis dans l'impOSSibilit6 de compléter ce retrait dans un 

climat serein. 

Les allégations selon lesquelles l’Iraq s’en prend à un pays arabe frère n’ont 

aucun fondement. L’Iraq a nié ces allégations à un très haut niveau et réaffirmé 

qu’il respectait l’intégrité territoriale de tous les Etats arahs voisins, 
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M. AMnkmi (Iraql, 

y compris l*Arabie Saoudite, pays frère. Cependant, l’intervention militaire dans 

la région est en fait le facteur d’instabilitd là-bas. 

Lorsqun le Conseil de sécurité a adopte sa résolution 661 (19901, nous avons 

entendu des déclarations de la part de membres selon lesquelles l’imposition de 

sanctions économiques ne devait pas fournir de pr&rte k des meaurea militaires 

unilatérales de la part d’un Etat étranger a la question, Cependant, un membre 

permanent du Conseil a fait fi de cette résolution et a entrepris d’adopter des 

mesures militaires unilatérales qui sont en fait le vrai facteur d’instabilité dans 

la région actuellement. 

Le Conseil du commandement révolutionnaire en Iraq, qui est l’autorité suprême 

dans notre pays, a adopté uns résolution importante , et je pense que la meilleure 

façon de commenter sur la décision adoptée par le Conseil au cours de cette rdunion 

est de citer certains de ses paosages. Le Conseil du commandement révolutionnaire 

iraquien a déclaré que l’anaien colonisateur n’a parr quitte notre région ssns avoir 

auparavant accompli certaines tâches. 
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“En effet, il a morcelé la nation arabe qui était une et indivisible par 

le passé. Après l’ind&peadance gagnée par les Etats arabes, la carte de la 

région a été redécoupée selon les ambitions de l’occupant étranger ou des 

colonisateurs étrangers. Le colonisateur a donc redessiné la carte 

géopolftique de la région de manih à affaiblir les Etats arabes, et ce 

morcèlement a laissé de profonds clivages dans la nation arabe, l’empêchant 

d’être unie et de parler d’une même voix. On peut donc dire que le 

colonisateur a réussi dans son entreprise , car il a transformé la nation arabe 

en 22 pays arabes, y compris le Yémen récemment unifié. 

Le aolonisateur a ainsi arraché une parcelle chère au coeur des 

Iraquiens, le Koweït. Il a éloigné l’Iraq de la mer pour le priver d’une voie 

d’accès stratégique importante. Le colonjsateur n’a pas hésité à faire en 

Iraq ae qu’il avait fait dans les autres pays de la région, Voilà pourquoi le 

Conseil du commandement révolutionnaire iraquien a décidé de restituer à notre 

pays aette paraelle qui nous avait été arrachée, ramenant la branche au tronc 

de l’arbre, pour rkablir une unité kernelle et indestructible, en laquelle 

nous croyons, nous en Iraq , afin que l’unité territoriale se fasse.” 

J’aimerais dire pour terminer que mon gouvernement réaffirme que l’unité entre 

l’Iraq et le Koweït est indestructible. 

(L’otateurQO~en 

C’est une unité &ternelle et irréversible. 

M. (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) : 

J’hénite h prendre la parole, mais il y a une minute, nou8 avons entendu quelque 

chose de si Qtrange, de si scandaleux, de si inhabituel que je me vois dans 

l’obligation de faire un commentaire. La déclaration du representant de l’Iraq 

partait de la notion que tout cela est en quelque sorte la faute des Etats-Unis, 

ignorant le fait que bon propre gouvernement a déployé ses forces sans aucune 

provocation pour engloutir un pays arabe - en fait un paya frère - d’une part, et 

que, d’autre part, un pays voisin menacé, l’Arabie swudite, a demandé l’aide des 

Etats-Unis et d’autres amis, qui lui est maintenant fournie aux termes de 

1’Article 51 de la Charte. 

Il a ensuite poursuivi en décrivant la “réunification” unilatérale du monde 

arabe par la force, en fait par l’agression, sous l’égide de son président, 

paraissant en quelque aorte la justifier, contrairement au droit international, à 
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la Charte et à la position de la Ligue des Etats arabes, du Conseil de coopération 

du Golfe et de tous ceux auxquels je peux penserr qu’ils se trouvent ici ou 

ailleurs dans le monde, et qui croient au droit et à la justice. La notion selon 

laquelle l’Iraq peut agir unilatéralement pour réaliser un certain objectif arabe 

qui n’est perçu que par son président nous amhne, bien entendu, à nous demander où 

cela va finir7 Cela finit-il au Koweït? Cela se poursuit-il en Arabie Saoudite? 

En Jordanie? Ou au-delà, dans d’eutres pays? Tout cela indépendamment du fait que 

dans cette région précise, s’agissant de ce problème précis, mon gouvernement n’a 

aucune association historique, si ce n’est la promotion et la défense de la liberté 

et de l’indépendance des pays de la r6gion. 

On peut se demander comment cette poussée soudaine d’intérêt agressif pour la 

réunification arabe peut se concilier avec l’action de son propre gouvernement, 

telle que nous l’avons entendue il y a quelques minutes, la reconnaissance en 1963 

de l’indépendance, de la souverainete et de l’intégrité de 1’Etat du Koweït, que 

nous venons bien entendu de réaffirmer ici au Conseil. 

Le m (interprtkation de l’anglais) a Le reprhentant du Koweït a 

demande la parole. Je la lui donne. 

M. (Koweït) (interprétation de l’arabe) t Je m’excuse de 

prendre encore la parole, mais je me sens obligé de le faire pour répondre au 

représentant de l’Iraq. 

J’ai étd extrêmement honnête. La preuve en est que le reprhentant de l’Iraq 

a ét& d’accord avec moi lorsqu’il s’est r&f&& & la prhence coloniale dans la 

région et & la façon dont le monde arabe a été partage. Sa déclaration confirme la 

mienne selon laquelle les objectifs expansionnistes de l’Iraq ne s’arrêteraient pas 

aux frontières du Koweït. Nous savons ce que valent les promesses du dirigeant 

iraqufent nous avons vu où nous menaient ces promesses. 

Le Conseil a entendu une tentative de justification de la récente tentative 

d’annexion du Koweït. Le représentant de l’Iraq a fait suivre cette justification 

de la promesse que cette agression ne s’étendrait pas à d’autres pays, Compte tenu 

de la crédibilith des promesses de l’Iraq et de la logique qui dicte l’invasion et 

1 ‘annexion du Koweït - clairement exposée il y a un moment par le représentant de 

l’Iraq - je laisse au Conseil le soin de tirer ses propres conclusions sur 

l’étendue de l’agression iraquienne dans la région. 
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Le représentant de l’Iraq a dit que le Conseil du commandement révolutionnaire 

était l’autorit suprême de son pays, Je voudrais faire remarquer que le Conseil 

du commandement révolutionnaire iraquien n’est pas l’autorité suprême dans le 

monde. La meilleure réponse à la prétendue unité kernelle invoquée par la 

délégation iraquienne est celle qu’a donnée le Conseil de sécurité en adoptant à 

l’unaurimit8 la résolution 662 (1990). L’autorité internationale du Conseil de 

sécurité supplante uelle du Conseil du eouwandemeot révolutionnaire de la 

délégation iraquienne. 

Le m (interprétation de l’anglais) t Il n’y a plus d’orateur 

inscrit, Le Conseil de sécuritd a donc achevé, & ce stade, l’enamen de la question 

inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité reste saisi de la question. 

. 


